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Le marché
de l'em ploi
est morcelé

• Le chômage est à 15% à
Bruxelles, 9,8 % en Wallonie
et 4.4 % en Flandre.

M arda De Wachter, vice-pré-
sidente du Conseil supé-
rieur de remploi, et Kris

Peeters, ministre fédéral de l'Em-
ploi (CD&V), présentaient ce
lundi un nouveau rappOlt, se fo-
calisant sur les disparités entre les
quatre marchés de l'emploi en
Belgique -celui des trois Régions
et celui de la Communauté ger-
manophone. si le taux de chô-
mage est globalement en diminu-
tion, Bruxelles en garde le pour-
centage le plus élevé: 15 'X,.
Viennent ensuite la Wallonie avec
9,8 '1(. et la Flandre avec 4,4W••Les
villes les plus touchées sont Gand
et Anvers au nord et Mons, Char-
leroi et Liège au sud.
Le taux d'emploi diminue forte-

ment du côté gennanophone.
Cela s'explique par un vieillisse-
ment significatif de la population.
Un phénomène qui touchera tout
le pays dans la décennie à venir.
Malgré ces disparités, le bilan glo-
bal est positif: l'emploi grimpe à
68,5 'K, en Belgique.
Marcia De Wachter observe que

les Bruxellois et les Flamands
vont davantage travailler en wal-
lonie que l'inverse. Une tendance
qu'elle explique notamment par
lm argument linguistique: ~La
question des langues pose toujours
problème côté francophone ...

Cinq groupes peu représentés

Les jeunes, les travailleurs de
55 ans et plus, les femmes, les res-
sortissants extra -européens et les
personnes de faible éducation
restent en retrait sur le marché du
travaiL Les femmes et les pers on -
nes de plus de 55 ans ont toutelois
accru leur présence ces dernières
annees.
Lesemplois nouvellement occu-

pés sont marqués par la crois-
sance des contrats temporaires,
tels que les CDD, l'intérim, les
postes de remplacement ou le tra-
vail étudiant. La part des tra-
vailleurs à temps partiel a aussi lé-
gèrement augmenté. Cependant,
ce type de contrat concerne tou-
jours quatre fois plus de femmes
que d'hommes. Le statut d'indé-
pendant se propage également.
Le Conseil a structuré Lesdéfis à

relever en trois axes: l'activation,
la formation et la mobilité géogra-
phique et professionnelle.
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